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Mémento 
Facturation électronique 

 

Passage à la facturation électronique pour les fournisseurs de prestations 

Conformément aux nouvelles conditions contractuelles générales (CCG), les fournisseurs de prestations qui 

ont conclu avec l’Office AI Canton de Berne une convention pour l’exécution de mesure de réadaptation 

professionnelles sont tenus de facturer leurs prestations par voie électronique à partir du 1er janvier 2022. 

Comment fonctionne la facturation électronique? 

Les factures électroniques sont transmises par l’émetteur de la facture directement dans le système de la 

Centrale de compensation (CdC), où elles sont contrôlées et validées en ligne par les Offices AI 

compétents. Les factures doivent être transmises de façon standardisée au format XML.  

Pour la facturation électronique, les fournisseurs de prestations ont besoin d’un numéro d’identification à 

13 caractères, le «Global Location Number» (GLN). Le GLN est une clé d’identification explicite pour un 

échange de données électronique efficient. Les étapes suivantes doivent être réalisées pour pouvoir 

procéder à un décompte électronique avec l’AI:  

− Demande de numéro GLN: les fournisseurs de prestations qui n’ont pas encore de GLN, peuvent le 

demander gratuitement à REFDATA (lien vers la demande). Pour attribuer le GLN, REFDATA a besoin 

d’informations sur la catégorie et l’activité des fournisseurs de prestations. S’agissant des fournisseurs de 

prestations inscrits au registre du commerce, REFDATA peut demander les informations requises à ce 

dernier. S’agissant des fournisseurs de prestations qui ne sont pas inscrits au registre du commerce, 

l’AIBE transmet un formulaire électronique au fournisseur de prestations dans le cadre de la conclusion 

d’une convention. Le fournisseur de prestations le joint à la demande de GLN pour REFDATA. Le 

fournisseur de prestations doit immédiatement aviser REFDATA de tout changement de nom ou 

d’adresse.  

 

− Inscription auprès d’un intermédiaire (comparable avec le rôle de la Poste pour les lettres et les paquets) 

en vue du transport des données électroniques dans un environnement sécurisé. MediData Ofac, H-Net, 

softplus, etc. sont p. ex. des prestataires disponibles. 

 

− Vérification et, le cas échéant, adaptation des interfaces du logiciel de comptabilité spécifique au 

prestataire par des spécialistes informatiques, afin de pouvoir transmettre les factures à la CdC sous 

forme de fichiers XML. La plupart des logiciels de comptabilités qui ne sont pas antérieurs à 2016 

comportent déjà les interfaces nécessaires. La description des formats requis peut être consultée sur le 

site Internet du Forum Datenaustausch (https://www.forum-datenaustausch.ch/fr/). 

 

Quelle possibilité alternative y a-t-il pour un faible nombre de factures? 

La Suva met le logiciel «Medical Invoice» (MIC) pour les factures standards à la disposition des prestataires 

ayant un faible volume annuel de factures. Vous pouvez ainsi transmettre des factures à la CdC facilement, 

rapidement et par voie électronique.  

Avec son navigateur Internet, l’émetteur de la facture peut s’enregistrer dans MIC à l’adresse 

https://www.medicalinvoice.ch/ avec son e-mail et son GLN. Le logiciel offre un guidage pas à pas à travers 

les réglages lors de la nouvelle connexion à MIC. L'offre de démarrage de MIC est gratuite pour un nombre 

limité de factures (informations plus détaillées sous Medical Invoice). 

Quels sont les coûts auxquels il faut s’attendre? 

https://www.refdata.ch/de/partner/anmeldung/partner-refdatabase-fachpersonen-gln
https://www.forum-datenaustausch.ch/fr/
https://www.medicalinvoice.ch/?lang=fr
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Pour la «facturation électronique directe» à la CdC, le prestataire devra assumer des frais pour la mise à 

disposition initiale du logiciel de comptabilité (env. CHF 2`500.- de frais pour le logiciel et env. CHF 7`000.- 

de frais de prestations pour la configuration, la formation et les formulaires électroniques), la transmission 

électronique des données (Par exemple MediData: frais d’inscription uniques et licence mensuelle) ainsi 

que des frais annuels de mise à jour et de maintenance du logiciel.  

Pour la facturation électronique à la CdC au moyen du logiciel "Medical Invoice", les seuls frais à charge du 

prestataire de soins sont ceux liés à l'envoi de factures au-delà de l'offre de démarrage. Dans ce cas, vous 

devez souscrire un abonnement annuel. Vous trouverez les prix et conditions actuels sur le site web de 

Medical-Invoice. 

Facturation électronique directe ou variante alternative Medical Invoice? 

L’avantage de la «facturation électronique directe» réside dans le fait que les factures peuvent être 

transmises directement à la CdC d’une pression sur un bouton depuis le logiciel de facturation interne. 

L’avantage de «Medical Invoice» réside dans les frais peu élevés. Les factures doivent toutefois être saisies 

individuellement et manuellement. 

L’AIBE accepte les deux variantes. Le choix de la solution appropriée incombe au prestataire et dépend de 

l’infrastructure actuelle, du nombre annuel de factures et du volume de chiffre d’affaires.  

 

 

https://www.medicalinvoice.ch/?lang=fr

